
 

Saint-André-Allas Patrimoine 
Association Loi 1901 
Siège social : Place de la Mairie  
24200 Saint-André-Allas 

PROCÈS VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’ASSOCIATION 

SAINT ANDRÉ ALLAS PATRIMOINE (SAAP) 

       Mardi 14 octobre 2025 
     Salle des associations – Saint André Allas 
        Ouverture de séance à 19h00 

1. Ouverture de la séance 

Le Président ouvre la séance à 19h00 et remercie les membres présents. La feuille de 
présence atteste du quorum nécessaire à la tenue de l’Assemblée. 

2. Rapport moral 

Le Président rappelle que l’année écoulée a été exclusivement consacrée à 
l’élaboration du projet four à pain, avec l’établissement des différents plans, 
gracieusement effectués par l’architecte Jérôme GARRIGOU. 

● Nombre d’adhésions : Aucune nouvelle adhésion à reprendre avec le nouveau 
bureau et faire un état en dissociant les adhérents participatifs et les adhérents 
actifs 

● Mise à jour du site Internet 

● Vente de la monographie d’Anne BECHEAU (264 exemplaires vendus sur 512) 

● Travaux d’entretien sur les lavoirs de Boussiéral, Allas et Lassagne 

● Restauration de la croix du hameau de Villeneuve 

● Partenariat actif avec l’association Périgord Pierres Sèches 

Le Président remercie la municipalité pour son soutien constant, notamment par 
l’implication des agents communaux. Il précise que le bureau s’est réuni une dizaine de 
fois durant l’exercice. 

           Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 



3. Rapport financier 

Le Trésorier présente le bilan au 30 septembre 2025 : 

● Trésorerie disponible : 5 803,61 € 

● Recettes : 

o Cotisations des adhérents 

o Subvention municipale (200 €) 

o Vente de la monographie 

● Dépenses : 

● Frais bancaires 

● Frais administratifs 

           Le quitus est donné au Trésorier à l’unanimité. 

4. Projets et activités 2025–2026 

Les actions proposées : 

● Le fil rouge de la saison :  Construction d’un four à pain 

✔ Plans 

✔ Délimitation et préparation du sol 

✔ Pose de l’assise (pierre de Vèze par exemple) 

✔ Récupération des pierres du four auprès de Sébastien VIERS 

✔ Construction du bâti (où trouver les pierres) 

✔ Charpente (aide de Jérôme GARRIGOU) 

✔ Lauzes 

Au vu de toutes ces tâches, sous l’œil avisé du maître d’œuvre Jean Marc, il est 
nécessaire de recenser les personnes actives disponibles. 

En effet, ce projet va demander un maximum d’adhérents participatifs et pas 
seulement lors des chantiers mensuels, mais en fonction de la disponibilité des engins 
et des matériaux.  

Lors de l’inauguration, on peut envisager un moment festif avec des contes et 
chants occitans et bien sûr un petit repas. 

● Entretien des lavoirs existants 

● Finalisation de la mise en lasure des structures restantes 

● Prospection du chemin dit « de l’Évêque » 



● Poursuite du partenariat avec PPS (formations et chantiers) 

● Rencontres inter-associatives régionales (Meyrals, Tamniès, Marquay…) et revoir 
le patrimoine de Meyrals pour la couverture en lauzes de la fontaine de Mont 
Blanc. Il serait intéressant de s’unir pour ce travail, partager nos savoirs faire.    

● Un calendrier prévisionnel est présenté à l’assemblée, maintien des journées au 
dimanche ainsi qu’une possibilité de rajouter un jour de la semaine en plus. Les 
dates restent à définir par le bureau qui se réunira dans les prochains jours et 
informera les adhérents. 

5. Élections au Conseil d’Administration 

Les postes à renouveler sont présentés. Les candidatures sont ouvertes et les élections 
se déroulent selon les statuts de l’association. 

Composition du nouveau bureau suite aux élections durant l’AG du Mardi 14 octobre 
2025 :  

- Thierry Delattaignant (Président) 
- Jean-Marc Audit (Vice-Président) 
- Dominique Servais (Trésorier) 
- Lucile Tournou (Secrétaire) 
- Annie Remond (Membre) 
- Alain Grandmaison (Membre) 

6. Questions diverses 

Suggestions formulées : 

● Groupe WhatsApp pour communiquer avec les adhérents 

● Recherche de financements complémentaires pour le four à pain (subventions et 
dons) 

7. Clôture de l’Assemblée 

Le Président remercie l’ensemble des participants pour leur engagement et leur 
présence. La séance est levée à 20h30. 

 

Fait à Saint-André-Allas, le 15/10/2025. 
 

Thierry DELATTAIGNANT 
Président de l’association 

 


